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Catégorie Gestionnaire Description Type 
de l’acte 

N° 
de l’acte Date de l’acte Observations 

A4 Direction Départementale 
des Territoires SEFEN 

Passage des engins d’entretien le long 
des cours d’eau : l’Herbasse, l’Egoute. 

Arrêté 
préfectoral 5121 2 décembre 1968  

I1 Société du Pipeline Sud-
Européen Pipe-line Sud Européen. Décret  8 mai 1967  

I1 Société du Pipeline 
Méditerranée-Rhône Pipe-line Méditerranée-Rhône. Décret  18 décembre 1970  

I4 RTE (Réseau de Transport 
d’Electricité) TERAA GIMR Ligne 400 kv Chaffard – Coulange. DUP Ministériel 3371 30 juin 1982  

PM1 
Direction Départementale 
des Territoires Service 
Aménagement, Territoire et 
Risques 

PPR inondation et mouvements de 
terrains. 

Arrêté 
préfectoral 01-3428 1er août 2001  

PM3 
Direction Départementale 
des Territoires Service 
Aménagement, Territoires et 
Risques 

Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) pour 
l’établissement exploité par la société 
CHEDDITE-France à Clérieux. 

Arrêté 
préfectoral 2001 356-006 22 décembre 2011  

T1 SNCF Ligne T.G.V.. DUP  26 octobre 1989  
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Le réseau d’adduction d’eau potable relève de la compétence du syndicat intercommunal 
des Eaux de la Veaune.  

a) Ressource :  
Il n’y a aucun captage d’eau potable sur le territoire communal. Le réseau desservant 
Clérieux est alimenté par  

 la station de production des Marais située sur les communes de Chavannes et Marsaz 
et qui constitue la principale ressource du syndicat (autorisation d’exploiter d’un débit 
de 700 m3/h par arrêté de D.U.P. du 9 juin 1997) ; Cette station pompe l’eau dans la 
nappe (aquifère de la mollasse du Miocène). C’est la principale ressource du syndicat 
avec 2 puits de surface (16 m de profondeur) et un forage profond de 95 mètres, ce 
qui permet de garantir une grande sécurité des approvisionnements ? 

 la station du Bateau, sur la commune de Beaumont-Monteux (autorisation d’exploiter 
d’un débit de 100 m3/h par arrêté de D.U.P. du 17 mars 1989) ; Cette station pompe 
l’eau dans la nappe d’accompagnement de l’Isère, qui présente une sensibilité plus 
importante aux activités humaines. 

Il faut noter qu’une station de reprise est située à St-Réméane sur la commune de Clérieux. 
L’ensemble du réseau et de ses équipements sont surveillés par télésurveillance.  
La plupart des réseaux communaux sont interconnectés permettant de substituer une 
ressource d’alimentation par une autre en cas de problème. 
Selon le rapport 2009, le taux d’utilisation des ressources en jour de pointe atteint 63% pour 
le site des Marais et 39% pour celui du Bateau. Pour les Marais, l’exploitant signale que 
l’arrêté d’exploitation est notablement inférieur au potentiel de production des installations. 

b) Stockage :  
Sur la commune de Clérieux sont installés 3 réservoirs : 

 Granges, d’une capacité de 300 m3, qui alimente le réseau de distribution. 

 St-Réméane, d’une capacité de 50 m3, qui alimente le réseau de distribution et un 
réservoir situé à St-Bardoux. 

 Les Voleyses, d’une capacité de 800 m3, qui alimente le réseau de distribution et le 
réservoir de St-Réméane. 

c) Distribution :  
Selon le rapport 2009, la commune de Clérieux comptait 881 abonnés en 2008. L’ensemble 
de la population est raccordée au réseau. 
Environ 10% de la population (205 habitants) sont alimentés par le forage du bateau et 90% 
(1848 habitants) par le site de production des Marais. 

d) Qualité de l’eau :  
Selon le rapport 2009, la qualité de l’eau distribuée est conforme à la législation pour tous les 
paramètres physico-chimiques et bactériologiques pour toutes les unités de distribution.
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Un schéma général d’assainissement a été réalisé en 1999 sur la commune. 

a) Assainissement collectif 
Un réseau public de collecte des eaux usées dessert le bourg et plusieurs zones d’habitat 
aggloméré au sud-est du village. Il est de type unitaire pour les parties antérieures à 1990. 
Les tronçons plus récents sont en séparatif. 
 
Les effluents sont traités dans la station d’épuration de Romans. 

b) Assainissement autonome 
La compétence assainissement autonome relève de la communauté d’agglomération du 
Pays de Romans qui gère le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif). 
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Cette mission est gérée par la Communauté d’agglomération du Pays de Romans, qui 
assure, par son adhésion au SYTRAD, le tri et la valorisation des déchets. 

a) Collecte et traitement des ordures ménagères  
Les Ordures Ménagères sont collectées en bacs roulants individuels ou collectifs selon les 
quartiers. Les ordures sont collectées deux fois par semaine. 

b) Tri sélectif et déchetteries 
Des points d’apports volontaires sont mis à disposition sur la commune. Ces points d’apport 
permettent de collecter les emballages légers, le verres, les papiers et journaux. 
Deux déchetteries intercommunales sont à disposition des habitants à Romans et à Mours. 
Elles acceptent les déchets suivants : encombrants, végétaux, ferrailles, gravats, cartons, 
huiles, verre, journaux et papiers, déchets d’emballages ménagers. La déchetterie de 
Romans accepte en outre les déchets ménagers spéciaux ou toxiques (piles, peintures, 
néons et autres produits chimiques) et les déchets d’équipement électrique et électronique. 
La communauté d’agglomération a par ailleurs mis en place un service de bennes 
tournantes pour collecter les encombrants sur les différentes communes. 

c) Elimination des déchets : 
Les déchets ménagers sont évacués vers le centre de tri mécanico-biologique de 
Beauregard-Barret (géré par le SYTRAD). 
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Les infrastructures suivantes font l’objet d’un classement par arrêté préfectoral en tant 
qu’infrastructures bruyantes : 

– les routes nationales, 

– les routes départementales, 

– les autoroutes, 

– les infrastructures ferroviaires. 

Cet arrêté, pris en application de la Loi sur le Bruit et ses décrets d’application, vise à 
classer, suivant 5 catégories, les différentes voies de transport terrestre en fonction de leur 
niveau de nuisance sonore. Les bâtiments à construire à proximité de ces voies devront être 
dotés de certaines protections acoustiques. 

Le classement génère des secteurs à l’intérieur desquels ces protections acoustiques 
devront être prises en compte, qui varient de 30 m à 300 m de large. 

En ce qui concerne la commune de CLERIEUX, les voies suivantes sont concernées : 

 Voir l’arrêté préfectoral du 2 mars 1999 pour les routes départementales : 

– RD 532 : secteur de 100 m (Catégorie 3) 

 Voir l’arrêté préfectoral du 15 mars 1999 pour la voie ferrée « ligne TGV » : 

– Ligne TGV : secteur de 300 m (Catégorie 1) 

 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée ci-dessus, 
comptée de part et d’autre de l’infrastructure : 

– pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus 
proche. 

– pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la 
plus proche. 

 


































